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Résumé :
Le présent rapport porte à la connaissance des élus le Rapport d'observations
définitives que la CRC d'Alsace a remis au Président à la suite de l'examen de gestion
qu'elle a conduit en 2010 sur les exercices 2006 et suivants, ainsi que la réponse
apportée par le Président à ce rapport.

  
 
 
 
 
Dans le cadre d’une étude nationale des Chambres des comptes relative aux collectivités
locales face à la crise, la Chambre régionale des comptes d’Alsace avait débuté au premier
semestre 2010 un contrôle orienté sur la mise en œuvre par le Département du Bas-Rhin
du plan de relance.
 
 
 
 
Le champ de contrôle de la Chambre s’est ensuite élargi, comme elle le précise, aux
« questions relatives à la gestion budgétaire et comptable, à l’analyse de la situation
financière des exercices 2006 et suivants, notamment à l’aune des effets financiers des
transferts […] ».
 
 
 
 
Elle nous a adressé le 4 janvier 2011 ses observations provisoires, lesquelles ne sont
pas publiques. Par courrier du 27 avril 2011 la Chambre nous a adressé son rapport
d’observations définitives arrêté lors de sa séance du 5 avril 2011. Elle a enregistré la
réponse que j’ai apportée le 26 mai 2011 à ses observations définitives.
 
 
 
 
Ses observations définitives, accompagnées en annexe de ma réponse, m’ayant été
notifiées, je vous communique l’intégralité de ce rapport et je vous invite à en débattre.



Session plénière du 21 juin 2011 

 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
Vu l’avis de la Commission des finances et affaires générales,

Le Conseil général donne acte au président de la communication du rapport
d’observations définitives de la Chambre régionale des comptes d’Alsace relatif à la
gestion du Département du Bas-Rhin pour les exercices 2006 et suivants.
 
  
 Strasbourg, le 30/05/11
  
 Le Président,

 
 

Guy-Dominique KENNEL
 


